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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

A l’assemblée générale de l’association A.P.A.H.R.C., 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, 

nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association A.P.A.H.R.C. 

relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent 

rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 

des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 

patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
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FONDEMENT DE L’OPINION 
 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 

applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés 

sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 

la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 

comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 

prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 

commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de 

notre rapport. 

 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de 

commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 

connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, 

ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 

annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée        

ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 

pris isolément. 

L’annexe expose les principes, règles et méthodes comptables afférents aux 

immobilisations corporelles, provisions pour risques et charges et engagements de 

retraite. 
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Nos travaux ont consisté à vérifier l’application des méthodes retenues, leur 

correcte évaluation et traduction dans les comptes. 

 
VERIFICATIONS SPECIFIQUES 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil 

d’administration et dans les autres documents sur la situation financière et les 

comptes annuels adressés aux membres.  

 
RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES 
CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 

place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 

annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 

comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 

d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration.  
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RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 

d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 

ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à 

un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 

cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 

certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 

gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 

professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, 

et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 

son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 

contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de 

définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le 

but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
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• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, 

ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 

collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 

s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 

mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 

incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur 

les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 

incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 

pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 

manière à en donner une image fidèle. 

 
 

 Fait à Cholet, le 22 mai 2024 

 
 PAPIN & ASSOCIES 

 Commissaire aux comptes 
 
 

 Estelle BELLOIR 

 



Bilan Actif



Bilan Passif



Compte de résultat



Compte de résultat



KPMG ESC & GS
Expertise Comptable, Gestion Sociale, Conseil

APAHRC 
31/12/2023

Montants exprimés en EUR
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1 Objet social 
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Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées 
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Arrêté 87-424 du 10.04.1987 Arrêté 2005.R-0240 du 31.03.2005

Création 32 places Zac du Verger
Arrêté 92-1041 du 11.06.1992
Création 2 accueils temporaire à 
compter du 1.06.1992
Capacité portée de 32 à 34 places

Arrêté 95.1170 du 27.06.1995 Arrêté 98-140 du 19.01.1998 + 
Convention d'habilitation  du 
12.06.1998

Arrêté 2010.R - 0693 du 16.07.2010 Arrêté 2013-R-0253 du 26.03.2013

Arrêté n°95.1171 du 27.06.1995
Arrêté 98-139 du 19.01.1998 + 
Convention d'habilitation  du 
12.06.1998

Arrêté 2000-R-0275 du 10.03.2000

Arrêté 2002-R-0931 du 31.12.2002 Arrêté 2002-R-0925 du 31.12.2002

Arrêté 2003-R-0628 du 25.07.2003

Arrêté 2010-R-0346 du 12.04.2010

Arrêté 98-3536 du 16.12.1998 Arrêté 2001-R-0311 du 17.04.2001

Arrêté 2008.R - 0700 du 04.07.2008 Arrêté 2008-R-0817 du 26.08.2008

03/01/2017
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3 Description des moyens mis en  

4 Faits caractéristiques 
clôture 

4.1  

4.2 Faits caractéristiques postérieurs à la clôture 



APAHRC 

5 Principes et méthodes comptables 

5.1 Principes généraux 

5.1.1 Changement de méthode comptable 

5.1.2  

5.1.3  

5.2 Dérogations 

 

6 Informations relatives aux postes du bilan  
 

6.1 Actif immobilisé  
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6.1.1 État de  
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6.1.2 A immobilisé 

 

 
 

 

Immobilisations
Amortissements 
début exercice

Augmentations Diminutions
Virements poste 

à poste
Amortissements 

fin exercice

Frais d'établissement

Total I

Autres immobilisations incorporelles 171 492 13 725 185 217

Total II 171 492 13 725 185 217

Terrains 77 111 974 78 085

Constructions 4 932 678 194 200 5 126 878

Installations techniques, matériel outillage 909 539 54 563 964 102

Installations générales, ag. aménag. divers 745 609 56 561 1 525 800 645

Matériel de transport 357 252 32 043 23 178 366 117

Mat. Bureau et informatique, mobilier 447 871 24 313 472 184

Immobilisations grevées de droits

Total III 7 470 060 362 654 24 703 7 808 011

TOTAL GENERAL (I + II + III) 7 641 552 376 379 24 703 7 993 228

Tableau des amortissements
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6.2 Actif circulant 

6.2.1 Stocks et en cours 

Catégorie de stocks Valeur brute Dépréciation Valeur nette 

Total 37 125 0 37 125 

6.2.2  

6.3 Fonds propres  
 

6.3.1 Tableau de variation des Fonds propres  



A
P

A
H

R
C

 



APAHRC 

 

 

 
 

  
 

6.3.2 Réserves, statutaires ou contractuelles, autres,  
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6.3.3  

 

Solde à l ouverture de 
l exercice 

Variations de l exercice 
Solde à la clôture de 

l exercice 

Subventions d investissement 

 

6.3.4 Provisions réglementées 

règlementées

6.4 Fonds dédiés  

En -1, le solde du compte de provision réglementée pour 

première application du présent règlement a été transféré au compte de fonds dédiés 
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Variation des fonds 
dédiés issus de exercice 

Reports 

Utilisation 

Transferts 

exercice 

TOTAL 104 963  45 708   59 255  
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6.5 Tableaux de variation des provisions réglementées et pour risques et charges 

A B C D  

Rubriques  

 

 

Total 694 273 9 857 8 043 696 087 

 

 

6.5.1 Provisions pour engagements de retraite et avantages assimilés 
 

Engagements retraite Provisionné Non provisionné Total
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6.6 État des échéances des créances et des dettes, mention de celles garanties par 
des suretés réelles, à la clôture de  
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7 Informations relatives au Compte de résultat 

7.1 Résultats par activité ou établissement 

7.2 Passage du résultat comptable au résultat administratif (gestion sous contrôle de 
tiers financeurs) et autres informations sur les comptes des établissements 
sociaux et médico-sociaux 
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RESULTAT
CPTES 

ADMINIST. 
(1)

CPTE 10 CPTE 11 CPTE 13 CPTE 14 CPTE 15
TOTAL CPTE

10 à 15

CPTE 686-
687

ET 681
CPTES 6

CPTE 786-
787

ET 781
CPTES 7

Neutrali-
sation 

reprise / 
déficit 

excédent

IMPACT
CPTE 

RESULTAT

RESULTAT
BILAN 

CERTIFIE

4 944,94

2 419,80

-9 199,41

-11 964,97

-37 508,57
-26 338,47

RESULTAT GLOBAL -91 323,47 -63 847,04

1 399,91

7 744,47

TOTAL GENERAL CPTES ADMINIST. -103 371,08 1 752 385,87 188 736,91 0,00 302 860,64 391 413,03 2 635 396,45 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL CPTES CERTIFIES 1 701 434,49 188 736,91 0,00 302 860,64 391 413,03 2 584 445,07 0,00 34 868,78 0,00 0,00 41 355,10 -68 502,30

SAVS

FOYER LA HAIE VIVE

CAJ

UPHV

ESAT

SA ESAT

A.P.A.H.R.C.
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7.3 Produits du compte de résultat  
 

7.3.1 Produits de tiers financeurs 

 

7.3.2 Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 

7.3.3 Utilisations des fonds dédiés  
 

7.4 Charges du compte de résultat 
 

7.5 Résultat Financier 

7.6 Résultat exceptionnel  

  



APAHRC 

 

7.7 Contributions et charges des contributions, volontaires en nature (pied du compte 
de résultat)  

7.8 Honoraires des commissaires aux comptes 
 

2023 

Honoraires totaux 

8 Autres informations et engagements dont opérations et engagements envers les 
dirigeants 

8.1 Informations relatives aux dirigeants (rémunérations, avances et crédits alloués, 
 

 

9 Informations relatives à  

Total 296 
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10 Autres informations relatives aux opérations et engagements hors bilan 

10.1 Engagements financiers donnés et reçus 

 

10.1.1 Engagements donnés 

Département ESAT 

Type Garantie donnée Montant de la dette 

Hypothèque conventionnelle du bien 
immobilier sis 6 bd du Cormier à Cholet Immeubles 

157 734  
50% du capital restant dû 

Nantissement CAT  100 000  

Département Foyer 

Type Garantie donnée Montant de la dette 

Nantissement 

Titres financiers 
 

Véhicules, logiciels, travaux, 
matériels informatiques 

24 322  

Département CAJ 

Type Garantie donnée Montant de la dette 

Nantissement 
Véhicules, remplacement 

de volets roulants 
 3 386  

 

10.1.2 Engagement reçus 

Chaque établissement a bénéficié de cautions reçues de différents organismes, le détail est le 
suivant : 

Département Foyer 

Type Organisme engagé Bénéficiaire de 
l'engagement reçu 

Dettes garanties au 
31/12/2023 

Caution CAC & Département Caisse des Dépôts et 
Consignations 

338 857  
50% du capital restant dû 

Emprunt pour les bâtiments 
du foyer 
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10.1.3 Les engagements de retraites et avantages assimilés (cf Note 6.5.1) 
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